
 

 

            Decret  Imperial 

               -----------  

Nous Guillaume, par la grâce de Dieu Empereur 

D’Allemagne, Roi de Prusse etc. …, décrétons au 

Nom de l’Empire, sur proposition du Chancelier de  

L’Empire, pour l'Alsace et la Lorraine ce qui suit : 

                      Article 1. 

Les sociétés d’Epargne et de prêts du personnel de la 

Poste et du Télégraphe de l’Empire de la  

Circonscription de la direction de la Poste impériale 

De Strasbourg et de Metz, sont déclarées 

Etablissements d’utilité publique avec personnalité 

Juridique. 

                      Article 2. 

Les statuts de ces sociétés sont approuvés. 

                    Article 3. 

Le Chancelier de l’Empire est chargé de l’exécution 

De ce décret. 

           Berlin, le 17 Septembre 1879 ;       

      Signé :    Guillaume 

 En  remplacement du Chancelier de l’Empire 

              Contresigné : Herzog 


